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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Lors de la session de printemps 2016, le Conseil national a rejeté le postulat du groupe
UDC, représenté par la députée Flückiger-Bäni (udc, AG), intitulé "empêcher les
immigrés de bénéficier de l'aide sociale". Le postulat demandait deux choses:
premièrement une statistique précise concernant les prestations d'aide sociale
attribuées aux immigrés arrivés sur le territoire durant les cinq dernières années,
toutes catégories confondues. Deuxièmement, le postulat demandait au Conseil fédéral
d'établir une liste de mesures permettant d'empêcher les immigrés de bénéficier de
ces prestations, ceci sans mettre en péril l'accord de libre circulation des personnes
(ALCP). Le Conseil fédéral avait proposé de rejeter le postulat, arguant que le bilan
concernant les assurance sociales dans le cadre de l'accord de libre circulation était
globalement positif, grâce notamment à la main d'oeuvre hautement qualifiée qui
contribue plus qu'elle ne perçoit. De plus, suffisamment de mécanismes sont mis en
oeuvre pour éviter le versement de prestations indues, ce qui rend les mesures
demandées par le groupe UDC superflues. Le Conseil fédéral a d'ailleurs rédigé de
nombreux rapport à ce sujet et estime que la publication de nouvelles statistiques n'est
pas nécessaire. Le postulat a été rejeté par 122 voix contre 68, avec 3 abstentions. 1

POSTULAT
DATUM: 03.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN, 2016, p.161 s.
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